
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

Décret no 2019-504 du 22 mai 2019 fixant les seuils de la déclaration préalable et d’établissement 
du compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public par les organismes 
faisant appel public à la générosité 

NOR : MENV1833240D 

Publics concernés : organismes faisant appel public à la générosité. 
Objet : montant des seuils de la déclaration préalable et d’établissement du compte d’emploi annuel des 

ressources collectées auprès du public par les organismes faisant appel public à la générosité. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le montant des seuils de la déclaration préalable et d’établissement du compte d’emploi annuel des 

ressources collectées par les organismes faisant appel public à la générosité auprès du public qui n’est pas 
restreint à un cercle de personnes caractérisé par des liens existants, est fixé par référence au seuil déterminant les 
obligations comptables de certaines associations prévu à l’article D. 612-5 du code de commerce, soit 
153 000 euros. L’assiette de ce seuil comprend l’ensemble des dons précisés dans le compte annuel conformément 
à l’arrêté fixant les modalités de présentation du compte d’emploi annuel. 

Références : pris en application de la loi no 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur 
des associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique, 
le présent décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, 
Vu le code de commerce, notamment son article D. 612-5 ; 
Vu la loi no 91-772 du 7 août 1991 modifiée relative au congé de représentation en faveur des associations et des 

mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique, notamment ses 
articles 3 et 4 ; 

Vu l’avis du Haut Conseil à la vie associative en date du 13 décembre 2018, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le montant des seuils mentionnés aux articles 3 et 4 de la loi du 7 août 1991 susvisée est fixé par 
référence au montant prévu à l’article D. 612-5 du code de commerce. 

Art. 2. – Le présent décret est applicable dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle- 
Calédonie. 

Art. 3. – Le seuil de déclaration préalable s’apprécie au titre des exercices comptables ouverts à compter 
du 1er juin 2019 et au cours de l’un des deux exercices comptables précédents. Le seuil à partir duquel un organisme 
est tenu d’établir un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public est applicable aux 
exercices comptables clos à compter du 1er juin 2020 et aux exercices clos à une date antérieure volontairement par 
anticipation. 

Art. 4. – Le ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, le ministre de l’intérieur, la ministre des outre- 
mer et le secrétaire d’Etat auprès du ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 22 mai 2019. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’éducation nationale  
et de la jeunesse, 

JEAN-MICHEL BLANQUER 

Le ministre de l’intérieur, 
CHRISTOPHE CASTANER 
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https://www.legifrance.gouv.fr


La ministre des outre-mer, 
ANNICK GIRARDIN 

Le secrétaire d’Etat  
auprès du ministre de l’éducation nationale  

et de la jeunesse, 
GABRIEL ATTAL  
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